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(54) ETAGÈRE POUR LE STOCKAGE DE BOUTEILLES

(57) L’invention concerne une étagère (1) pour le
stockage de bouteilles (B). L’étagère (1) comprend une
pluralité de montants (11) reliés deux à deux par une
multitude de joncs ondulés (13) répartis du pied au som-
met de l’étagère (1), les joncs ondulés (13) présentant
différentes longueurs d’ondes (L) et différentes amplitu-

des d’ondulation (A), les montants (11) et les joncs on-
dulés (13) étant agencés pour définir un pan frontal (14)
et un pan postérieur (16) reliés par des traverses (18-19),
le pan frontal (14) et le pan postérieur (16) étant conver-
gents.
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Description

[0001] La présente invention concerne une étagère à
bouteilles.
[0002] Les bouteilles contenant un liquide peuvent pré-
senter des formes et des contenances variables. Ainsi,
une bouteille de bière peut par exemple contenir 50cL
alors qu’une bouteille de vin peut contenir 75cL et un
magnum peut contenir 1,5L.
[0003] Cette différence de contenance amène à des
différences de longueur et de diamètre entre les bou-
teilles.
[0004] En outre, il est connu qu’il est préférable de stoc-
ker les bouteilles de vin à l’horizontal, pour éviter la des-
siccation du bouchon. De plus, le stockage à l’horizontal
des bouteilles permet un gain d’espace.
[0005] Généralement, les étagères à bouteilles pré-
sentent des dimensions standard permettant de stocker
des bouteilles de vin de 75cL. Ainsi, des bouteilles de
50cL sont trop petites pour être stockées dans ce type
d’étagères. De même, les bouteilles de 1,5L présentent
des dimensions trop importantes pour ces étagères,
dans lesquelles elles sont mal calées et dépassent.
[0006] Pour stocker plusieurs types de bouteilles il peut
alors être nécessaire de posséder plusieurs étagères dif-
férentes.
[0007] En conséquence, un but de la présente inven-
tion est de proposer une étagère à bouteilles permettant
de stocker plusieurs types de bouteilles.
[0008] Selon une définition générale, l’invention con-
cerne une étagère pour le stockage de bouteilles. L’éta-
gère comprend une pluralité de montants reliés deux à
deux par une multitude de joncs ondulés répartis du pied
au sommet de l’étagère. Les joncs ondulés présentent
différentes longueurs d’ondes et différentes amplitudes
d’ondulation. Les montants et les joncs ondulés sont
agencés pour définir un pan frontal et un pan postérieur
reliés par des traverses. Le pan frontal et le pan posté-
rieur sont convergents.
[0009] L’inclinaison du pan frontal par rapport au pan
postérieur permet à l’étagère de présenter un écartement
évolutif entre les deux pans. Ainsi, l’étagère peut recevoir
des bouteilles de gros volumes dans une portion dans
laquelle l’écartement entre les deux pans est maximal.
De même, l’étagère peut recevoir des bouteilles de faible
volume dans une portion dans laquelle l’écartement entre
les deux pans est réduit. De plus les variations de lon-
gueurs d’onde et d’amplitude d’ondulation des joncs on-
dulés, permettent aux joncs ondulés d’être adaptés pour
recevoir des bouteilles de différentes dimensions.
[0010] L’invention propose donc une étagère à bou-
teilles permettant de stocker plusieurs types de bou-
teilles.
[0011] Les joncs ondulés proches du pied de l’étagère
peuvent présenter une longueur d’onde supérieure à la
longueur d’onde des joncs ondulés proches du sommet
de l’étagère.
[0012] Ainsi, les joncs ondulés proches du pied de

l’étagère peuvent être adaptés pour recevoir des bou-
teilles de grande dimension et les joncs ondulés proches
du sommet de l’étagère peuvent être adaptés pour rece-
voir des bouteilles de faible dimension.
[0013] Les joncs ondulés proches du pied de l’étagère
peuvent présenter une amplitude d’ondulation supérieu-
re à l’amplitude d’ondulation des joncs ondulés proches
du sommet de l’étagère.
[0014] Ainsi, les joncs ondulés proches du pied de
l’étagère peuvent être adaptés pour recevoir des bou-
teilles de grande dimension et les joncs ondulés proches
du sommet de l’étagère peuvent être adaptés pour rece-
voir des bouteilles de faible dimension.
[0015] L’étagère peut comprendre au moins une tra-
verse supérieure proche du sommet de l’étagère et au
moins une traverse inférieure proche du pied de l’étagè-
re. La traverse supérieure peut présenter une cote infé-
rieure à la cote de la traverse inférieure.
[0016] Ainsi, l’écartement entre les deux pans de l’éta-
gère peut être plus important à proximité du pied de l’éta-
gère qu’à proximité de son sommet. Cette disposition
technique permet d’optimiser la stabilité de l’étagère. De
plus, cette disposition permet à l’étagère de recevoir de
bouteilles de grande dimension dans une portion située
à proximité du pied de l’étagère, et de recevoir des bou-
teilles de plus faible dimension dans une portion située
à proximité du sommet de l’étagère.
[0017] Selon une disposition particulière, le pan frontal
et le pan postérieur peuvent être reliés par au moins deux
traverses pivotantes par rapport au pan frontal et au pan
postérieur, pour permettre à l’étagère de passer d’une
position pliée dans laquelle le pan frontal et le pan pos-
térieur sont juxtaposés et parallèle entre eux à une po-
sition déployée dans laquelle le pan frontal est écarté du
pan postérieur et incliné par rapport au pan postérieur.
Le pan frontal et le pan postérieur peuvent présenter des
moyens de verrouillage de l’étagère en position dé-
ployée.
[0018] D’une manière particulièrement avantageuse,
le pliage de l’étagère permet de transporter ou entrepo-
ser l’étagère dans une position dans laquelle elle occupe
un volume réduit.
[0019] Selon un mode de réalisation, les moyens de
verrouillage peuvent comprendre au moins une traverse
pivotante par rapport au pan frontale et configurée pour
être verrouillée au pan postérieur.
[0020] La, ou chaque, traverse inférieure peut être pi-
votante par rapport au pan frontale et peut être configurée
pour être verrouillée au pan postérieure.
[0021] La, ou chaque, traverse supérieure peut être
pivotante par rapport au pan frontale et par rapport au
pan postérieur.
[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention se dégageront de la description qui
va suivre, en regard des dessins annexés qui représen-
tent une forme de réalisation de l’invention.

- La figure 1 est une vue en perspective d’une étagère

1 2 



EP 3 150 084 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

selon l’invention en position déployée et de bou-
teilles pouvant être stockées dans l’étagère ;

- La figure 2 est une vue de face d’un pan d’une éta-
gère selon l’invention ;

- La figure 3 est une vue en perspective d’une étagère
selon l’invention en position pliée ;

- La figure 4 est une vue en perspective détaillée d’une
traverse inférieure selon l’invention ;

- La figure 5 est une vue en perspective détaillée du
verrouillage d’une traverse inférieure selon l’inven-
tion.

[0023] En référence aux figures 1 et 2, l’invention con-
cerne une étagère 1 de stockage de bouteilles B.
[0024] L’étagère 1 présente un pan frontal 14 et un pan
postérieur 16 reliés par des traverses 18-19.
[0025] Le pan frontal 14 est incliné par rapport au pan
postérieur 16.
[0026] Le pan frontal 14 comprend deux montants fron-
taux 11a et une pluralité de joncs ondulés frontaux 13a.
[0027] Le pan postérieur 16 comprend deux montants
postérieurs 11b et une pluralité de joncs ondulés posté-
rieurs 13b.
[0028] Les traverses 18-19 peuvent être des lames
d’acier.
[0029] Les montants 11 peuvent être des lames en
acier à section rectangulaire.
[0030] Les joncs ondulés 13 peuvent être des tiges
d’acier pliées. Selon un mode de réalisation, les joncs
ondulés 13 peuvent être soudés aux montants 11.
[0031] Comme on peut l’observer sur la figure 2, les
joncs ondulés 13 présentent des différences de longueur
d’onde L et d’amplitude d’ondulation A.
[0032] Ainsi, selon le mode de réalisation ici présenté,
les joncs ondulés 13 positionnés à proximité du sommet
S de l’étagère 1 présentent une longueur d’onde L et une
amplitude d’ondulation A inférieures à la longueur d’onde
L et à l’amplitude d’ondulation A des joncs ondulés 13
positionnés à proximité du pied P de l’étagère 1.
[0033] Dans l’exemple ici présenté, les joncs ondulés
13 positionnés à proximité du pied P de l’étagère 1 pré-
sentent, une longueur d’onde L comprise entre 110 et
130 millimètres et une amplitude d’ondulation comprise
entre 20 et 30 millimètres.
[0034] Selon le même exemple, les joncs ondulés 13
positionnés à proximité du sommet S de l’étagère 1 pré-
sentent, une longueur d’onde L comprise entre 80 et 100
millimètres et une amplitude d’ondulation comprise entre
5 et 15 millimètres.
[0035] L’étagère 1 présente deux traverses supérieu-
res 18 et deux traverses inférieures 19.
[0036] Il est remarquable que les deux traverses infé-
rieures 19 présentent une cote supérieure à la cote des
deux traverses supérieures 18. Comme on peut l’obser-
ver sur la figure 1, cette différence de cote permet au pan
frontal 14 d’être incliné par rapport au pan postérieur 16.
[0037] Une extrémité de chaque traverse supérieure
18 est liée en pivot à un montant frontal 11a respectif.

De même, une extrémité de chaque traverse supérieure
18 est liée en pivot à un montant postérieur 11b respectif.
Selon un mode de réalisation, les liaisons pivot de cha-
que traverse supérieure 18 avec les montants 11 sont
réalisées avec des rivets positionnés dans des perçages
de chaque traverse supérieure 18 et des montants 11.
[0038] Comme on peut l’observer sur la figure 4, une
extrémité frontale 22 de chaque traverse inférieure 19
présente une portion pliée en L présentant un perçage.
L’extrémité frontale 22 de chaque traverse inférieure 19
est liée en pivot à un montant frontal 11a respectif. Selon
un mode de réalisation, les liaisons pivots entre chaque
traverse inférieure 19 et chaque montant frontal 11a sont
réalisées avec des rivets positionnés dans des perçages
de chaque traverse inférieure 19 et de chaque montant
frontal 11a.
[0039] La conformation spécifique de l’extrémité fron-
tale 22 de chaque traverse inférieure 19 permet à chaque
traverse inférieure 19 de présenter une surface d’appui
facilitant la rotation de chaque traverse inférieure 19
autour d’un montant frontal 11a respectif.
[0040] En outre, comme on peut l’observer sur les fi-
gures 4 et 5, une région d’extrémité postérieure 23 de
chaque traverse 19 présente une portion pliée en U pré-
sentant un perçage. Il est notable que la région d’extré-
mité postérieure 23 est destinée à être positionnée contre
un montant postérieur 11b.
[0041] Comme on peut le voir sur la figure 5, une vis
et un écrou peuvent permettre de verrouiller la région
d’extrémité postérieure 23 au montant postérieur 11b.
Comme on peut le voir sur la figure 5, la tête de la vis
peut alors affleurer de la région d’extrémité postérieure
23.
[0042] En outre, comme on peut le remarquer sur la
figure 1, une extrémité de chaque traverse 18-19 peut
présenter un retour 21. Le retour 21 présente un perçage.
Le retour 21 permet de fixer l’étagère 1 à un mur.
[0043] A l’usage, l’articulation des traverses 18-19
avec les montants 11 permet à l’étagère de passée d’une
position pliée, représentée sur la figure 3, à une position
déployée représentée sur la figure 1.
[0044] En position pliée, le pan frontal 14 et le pan pos-
térieur 16 sont juxtaposés et sensiblement parallèles l’un
à l’autre. D’une manière particulièrement avantageuse,
la position pliée permet de transporter ou d’entreposer
l’étagère 1 dans un volume réduit. En d’autre terme, la
position pliée permet à l’étagère 1 d’être peu encombran-
te.
[0045] En position déployée, le pan frontal 14 et le pan
postérieur 16 sont écarté l’un de l’autre. De plus, en po-
sition déployée le pan frontal 14 est incliné par rapport
au pan postérieur 16.
[0046] En position déployée, l’étagère 1 peut être fixée
à un mur.
[0047] Tel que représenté sur la figure 1, en position
déployée, l’étagère 1 peut recevoir des bouteilles B.
D’une manière particulièrement avantageuse, l’inclinai-
son du pan frontal 14 par rapport au pan vertical 16 per-
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met de stocker des bouteilles B de différentes tailles dans
l’étagère 1.
[0048] Bien entendu, l’invention ne se limite pas à la
seule forme d’exécution représentée, mais elle embras-
se au contraire toutes les formes de réalisation.

Revendications

1. Etagère (1) pour le stockage de bouteilles (B) ca-
ractérisée en ce que l’étagère (1) comprend une
pluralité de montants (11) reliés deux à deux par une
multitude de joncs ondulés (13) répartis du pied au
sommet de l’étagère (1), les joncs ondulés (13) pré-
sentant différentes longueurs d’ondes (L) et différen-
tes amplitudes d’ondulation (A), les montants (11)
et les joncs ondulés (13) étant agencés pour définir
un pan frontal (14) et un pan postérieur (16) reliés
par des traverses (18-19), le pan frontal (14) et le
pan postérieur (16) étant convergents.

2. Etagère (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les joncs ondulés (13) proches du pied (P)
de l’étagère (1) présentent une longueur d’onde (L)
supérieure à la longueur d’onde (L) des joncs ondu-
lés (13) proches du sommet (S) de l’étagère (1).

3. Etagère (1) selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que les joncs ondulés (13) pro-
ches du pied (P) de l’étagère (1) présentent une am-
plitude d’ondulation (A) supérieure à l’amplitude
d’ondulation (A) des joncs ondulés (13) proches du
sommet (S) de l’étagère (1).

4. Etagère (1) selon l’une des revendications 1 à 3 ,
caractérisée en ce que l’étagère (1) comprend au
moins une traverse supérieure (18) proche du som-
met (S) de l’étagère (1) et au moins une traverse
inférieure (19) proche du pied (P) de l’étagère (1), la
traverse supérieure (18) présentant une cote infé-
rieure à la cote de la traverse inférieure (19).

5. Etagère (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que le pan frontal (14) et le pan
postérieur (16) sont reliés par au moins deux traver-
ses (18-19) pivotantes par rapport au pan frontal (14)
et au pan postérieur (16), pour permettre à l’étagère
(1) de passer d’une position pliée dans laquelle le
pan frontal (14) et le pan postérieur (16) sont juxta-
posés et parallèle entre eux à une position déployée
dans laquelle le pan frontal (14) est écarté du pan
postérieur (16) et incliné par rapport au pan posté-
rieur (16), le pan frontal (14) et le pan postérieur (16)
présentant des moyens de verrouillage de l’étagère
(1) en position déployée.

6. Etagère (1) selon la revendication 5, caractérisée
en ce que les moyens de verrouillage comprennent

au moins une traverse (18-19) pivotante par rapport
au pan frontale (14) et configurée pour être ver-
rouillée au pan postérieur (16).

7. Etagère (1) selon les revendications 4 et 6, carac-
térisée en ce que la, ou chaque, traverse inférieure
(19) est pivotante par rapport au pan frontale (14) et
configurée pour être verrouillée au pan postérieure
(16).

8. Etagère (1) selon l’une des revendications 4 à 7,
caractérisé en ce que la, ou chaque, traverse su-
périeure (18) est pivotante par rapport au pan fron-
tale (14) et par rapport au pan postérieur (16).
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